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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° 21 (1881.)

Mesurage de Bases Geodesiques en Suisse.

En continuation des travaux executes l'annöe derniere ä Aarberg, la
commission geodesique suisse a procödö au mois de juillet de l'annöe
courante au mesurage des deux dernieres bases göodösiques. La
premiere, d'une longueur totale d'environ 2450m fut mesuree sur la route
de Frauenfelden ä Weinfelden, ä partir de quelques cents metres ä

l'ouest de ce dernier bourg jusque prös de la Station de Märstetten. La
belle route neuve sur laquelle Popöration a eu lieu, parfaitement droite
et presque horizontale, avait ötö complötement barröe ä la circulation
pour faciliter les travaux. Le double mesurage de cette base dura huit
jours. De Weinfelden les instruments furent expödiös par chemin de fer
ä Coire et de lä, sous escorte et par char, ä Bellinzona en passant le San
Bernardino. Le trajet se fit en trois jours. La seconde base, mesuröe
entre Gubiasco et Cadenazzo sur la route postale de Bellinzona ä Lugano,
avait une longueur de 3200'° et les Operations durerent 9 jours.

L'escouade chargee de ces travaux, sous les ordres de M. le colonel
Dumur, chef de Parme du gönie et du bureau topographique fedöral, se

composait de 11 officiers et 16 sous-officiers du gönie. Une quarantaine
de soldats servaient d'aides et faisaient le service de garde. Les instruments

dont on s'est servi sont ceux inventös par le gönerai espagnol
Ibanez et adoptös pour le mesurage des bases par la commission
göodösique internationale. Ce sont les memes qui ont döjä servi ä Aarberg
en 1880 et qui, appartenant au gouvernement espagnol, ont ötö pretes ä
la Suisse pour les travaux en question.

Le mesurage se fait au moyen d'une seule regle en fer de 4m de long,
divisöe en demi-metres, ayant une section en forme de 1 et pesant 50
kilos. Elle repose sur deux Supports portes par des chevalets. Pour
gagner du temps on ne la place pas horizontalement, mais en suivant la
pente de la route et ä chaque position on lit son inclinaison ä un niveau,
avec arc divise, pose au milieu de son arrete.

La maniere de mesurer une base, avec l'appareil Ibanez, ou plutöt la
maniere de mesurer une ligne exaetement de la meme longueur et
parallele ä la base marquee par ses extremites sur le terrain, est la
suivante :

Un instrument, assez semblable ä un thöodolite, et dont toute la partie
superieure peut, par des coulisseaux, se mouvoir horizontalement dans
deux directions perpendiculaires l'une ä l'autre, se place verticalement
au moyen d'une lunette plongeante, au-dessus d'un point marque sur
le terrain. Le thöodolite ainsi centre, Pon retire la lunette plongeante
de ses collets et on place une lunette de direction au moyen de laquelle
on peut aligner d'autres instruments semblables. Pour obtenir un ali-
gnement exact, on remplace, dans le thöodolite qui doit etre mis en
ligne, la lunette de direction par une mire, c'est-ä-dire par une piece
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